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A - Généralités
1 - Boucles et tensions de défaut présumées.

La protection contre les contacts indirects impliquent l’élimination des tensions de 
contact dangereuses lors de défaut dans l’installation. Ces tensions de contact 
susceptibles d’apparaître, sont fonction de la boucle de défaut et du régime de 
neutre.

2 - Temps de coupure prescrits.
Les temps de coupure prescrit résultent d’une courbe élaborée par des médecins 
et des experts travaillant dans le cadre des groupes de travail de la CEI –
Commission Electrotechnique internationale. Cette courbe détermine des zones 
temps/courant dans lesquelles le courant traversant le corps humain produit un 
effet donné.

3 - Interconnexions des prises de terre.
A l’inverse du schéma TN où les prises de terre des masses, lorsqu’il en existe 
plusieurs dans une installation, sont interconnectées de fait par le conducteur 
PEN, cette interconnexion n’est pas systématique en régime de neutre TT ou IT, 
et provoque des incidences dans les modes de protection. Ce point sera repris 
plus loin.
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Exemple: boucle de défaut et tension de contact présumée en schéma TN
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• Le temps de coupure maximal 
dépend de la tension de défaut 
selon la courbe L1 (conditions 
BB1).

• Tension présumée 200V = 
temps de coupure <= 0.2s.

• Tension présumée 115V = 
temps de coupure <= 0.4s.

2 – Temps de coupure
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B - Schéma TT

1.Règles générales.
2.Structure de l’installation.
3.Sélectivité des DDR.
4.Vérifications des DDR dans la pratique.
5. Interconnexions des prises de terre.
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1 – Règles générales

• Selon NIBT 4.1.3.1.4 et NFC 15-100 411.5 :
� Toutes les masses protégées par un même dispositif de protection 

doivent être connectées à des conducteurs de protections reliés à
une même prise de terre.( Ce point important est repris plus loin 
dans la rubrique « interconnexion des prises de terre ».)

� La résistance maximum  de la prise de terre doit satisfaire à:
RA x Ia <= 50V.

Ia est le courant assigné du dispositif de protection.
RA représente la résistance de la prise de terre des masses BT.
Cette disposition permet de garantir qu’en cas de défaut, il n’y ait pas 

de tension de contact supérieur à 50V pouvant se maintenir.
Exemple: DDR 500mA en tête d’installation : résistance maximum de la 

prise de terre des masses = 100 Ohms.
Le mesure de résistance de terre est à compléter par une mesure de la 

résistance de boucle de défaut.
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Boucle de défaut en schéma TT
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� Le temps de coupure prescrit sera pour une installation alimentée en 
230/400V, selon la courbe temps/courant, de 0.2s.

� Contrairement à la norme NIBT, la norme NFC, depuis son édition 2003, 
n’accepte plus les dispositifs de protection contre les surintensités. La 
protection doit se faire impérativement par DDR. La protection par 
dispositif contre les surintensités implique des valeurs de prise de terre 
très basse, ce qui n’est pas toujours facile à obtenir, d’autant plus que la 
valeur de ces prises de terre n’est pas garantie dans le temps. Seul le 
mode de protection par DDR sera étudié dans la suite de cet exposé.

� Les circuits terminaux doivent être protégés par des DDR non retardés 
ou des DDR de type S (réseaux 230/400)

� Afin de garantir la sélectivité, des dispositifs retardés sont admis dans 
les circuits de distribution.

� Principales valeurs de la résistance de terre maxi selon tableau ci-
dessous:

3A

1A

500mA

Idn / DDR de 
tête

16

50

100

RRA max 
(Ohms)

300mA

100mA

30mA

Idn / DDR de 
tête

160

500

1600

RA max 
(Ohms)
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Résistance de boucle de défaut défectueuse – Cas 
pratique 1

Installations de radiotéléphonie 
alimentées en schéma TT depuis un 
transfo HT/BT sur poteau.

La mesure avec les piquets a donné un 
résultat de 10 ohms.
La mesure de boucle a donné un 
résultat de 1400 ohms.
La mesure de la terre du neutre 
effectuée par le distributeur a donné un 
résultat de 12 ohms.

Le raccordement de la mise à la terre 
du neutre sur le transfo était 
défectueux.

Déclenchement des DDR au premier défaut non 
assurée !
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Résistance de boucle de défaut défectueuse – Cas 
pratique 2

Ancien bâtiment alimenté par 
un transfo BT/BT 

3x400/3x230V

La mesure avec les piquets a 
donné un résultat de 12 ohms.

La mesure de boucle a donné
un résultat de 1000 ohms.

Le point neutre du secondaire
n’a pas été mis a terre.

Déclenchement des DDR au premier défaut non 
assurée !
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� Tous les circuits terminaux doivent être protégés par des DDR de 
type généraux (non retardés).

� Dans le cas de petites installations, par exemple, un DDR général 
sera placé en tête. La protection des circuits de prises par DDR 30 
mA est à prévoir le cas échéant.

� Afin de simplifier les problèmes de sélectivité, on peut se dispenser 
d’un DDR en tête de l’installation. Dans ce cas, la partie 
d’installation située en amont des DDR divisionnaires sera à réaliser 
selon les conditions de la classe 2(NFC 15-100  531.2.4.2). Cette 
condition n’est dans bien des cas réalisable que par l’usage d’une 
armoire de classe 2 correctement équipée. 

2 – Structure de l’installation
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Cas pratiques 
de réalisation 
avec un 
dispositif non 
différentiel à
l’origine de 
l’installation.
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Cas d’une petite installation:
- DDR installé au point de livraison de type S / 500mA.
- Circuits terminaux protégés par DDR divisionnaires 300mA et 30mA 
pour les prises dans le tableau de distribution.
- La sélectivité est assurée.
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Disjoncteur de tête non 
différentiel.

Armoire non de classe 2.

DDR divisionnaires

Non conforme !!
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� Le temps de déclenchement des DDR est fixé par la norme…………
Pour les dispositifs de type instantané, ce temps est généralement 
de 30ms pour un courant de défaut Idf égal à 5xIdn.

� La sélectivité entre deux DDR n’est garantie que si les conditions 
suivantes sont respectées:
- Idn du dispositif situé en tête au moins égal au double de celui situé en 

aval.

- Temporisation du dispositif situé en tête supérieur à celui situé en aval 
pour toutes les valeurs de courant de défaut. En règle générale le 
double du temps suffit.

Exemple:  Un DDR 1A/60ms en tête sera sélectif avec un DDR 300mA 
de type instantané.

� Les dispositifs de type S sont légèrement retardés (50ms environ) et 
la sélectivité est en principe garantie avec des DDR 30mA ou 
100mA.

3 – Sélectivité des DDR
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Exemple de grande distribution sélectivement protégée.

DDR de tête réglé à : 
3A, / 250ms.

DDR des départs aux 
différents bâtiments 
réglés à : 1A / 60ms.

Départs divisionnaires 
et circuits terminaux:  
type 30 ou 300 mA, 
instantanés.
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La vérification du fonctionnement du DDR se fait en 
principe en créant un défaut entre phase et terre avec un 

appareil approprié.
Si cette méthode permet de vérifier en même temps le bon 

écoulement des courants de défaut à la terre, elle n’est 
pas toujours facile à appliquer dans des grandes 

installations lorsque les coupures sont difficiles à réaliser 
pour des questions d’exploitation de service. En effet, 

dans le cas d’un DDR défectueux, c’est le dispositif situé
en amont qui déclenchera lors de la mesure.

Afin d’éviter ces problèmes, on vérifiera le fonctionnement 
des DDR par défaut amont – aval.

4 - Vérification des DDR dans la pratique
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Vérification du 
fonctionnement des 

DDR par défaut 
amont - aval.

Pas de 
déclenchement 
intempestif des 
DDR situés en 

amont.
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Vérification du fonctionnement des DDR avec tore séparé. 
Pour des Idn élevés ( 3A par exemple) on peut faire 

plusieurs boucles dans le tore.
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Exemple de tore séparé de grande 
dimension.

Tore
Dispositif 
de 
commande 
du DDR
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5 – Interconnections des prises de terre
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C - Schéma IT

1.Généralités. 
2.Structure de l’installation. Organes de base.
3.Règles de base. Boucles de défaut.
4.Adaptation des dispositifs de protection aux 

courants de double défaut.
5.Protection du neutre.
6. Adaptation de dispositifs de protection à la tension 

de double défaut.
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• Utilisé pour des installations de grande étendue dans le 
cas de livraison en HT, le schéma IT a souvent été
choisi pour la continuité d’exploitation ( chaînes de 
fabrication automatisée, industries sensibles, hôpitaux, 
centre informatique…)

• Se trouve encore sur des anciennes installations 
alimentées en 3x127/230V (France).

• Utilisé couramment pour des parties d’installation 
réduites telles que les salles d’opérations.

• N’est plus guère utilisée pour de grandes installations du 
fait de ses contraintes de conception et d’exploitation 
lorsque la continuité d’exploitation n’est pas un critère 
fondamental.

1 - Généralités
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• Le régime de neutre IT est réalisé soit à partir d’un 
transfo HT/BT, pour les grandes installations, soit d’un 
transfo BT/BT pour les installations de tailles réduites et 
spécifiques.

• Dans tous les cas, le neutre est soit isolé de la terre, soit 
relié à celle-ci par une impédance.

• L’isolement est surveillé par un CPI.
• L’alarme au premier défaut doit être transmise au 

personnel concerné.
• Dans le case d’une installation HT/BT, un limiteur de 

surtension doit protéger la basse tension en cas de 
défaut HT.

2 – Structure de l’installation. Organes de base.
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Exemple d’installation HT/BT en schéma IT

CPI

Limiteur de 
surtension
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Valeur de l’isolement (Dans le cas présent, le défaut doit 
être recherché).

Limiteur de 
surtension
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Impédance Limiteur de surtension
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3– Règles de base.

• Selon NIBT 4.1.3.1.5 / NFC15-100 411.6
� Dans le schéma IT, l’installation est isolée de la terre, ou reliée à la 

terre à travers une impédance de valeur suffisamment élevée.
� Les masses doivent être mise à terre soit individuellement, soit par 

groupe ou ensembles.
� La condition suivante doit être remplie: RA x ID <=50V. Id est le 

courant de défaut circulant à travers l’impédance générale du circuit 
à l’apparition du premier défaut franc.

� Après apparition du premier défaut franc, les conditions de coupure 
au deuxième défaut dépendent du mode de mise à terre des 
masses dans l’installation:
- Lorsque les masses sont mises à terre individuellement ou en groupe, 

les conditions de protection sont celle du schéma TT.

- Lorsque toutes les masses sont collectivement mises à terre 
(interconnectées), les conditions de protection sont celle du schéma TN.
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� Lorsque les conditions de protection au deuxième défaut sont celles 
du schéma TN, les conditions suivantes doivent être remplies:
- 0.5U / Zs >= Ia lorsque le neutre n’est pas distribué.

- 0.5Uo / Z’s >= Ia lorsque le neutre est distribué.

Zs est l’impédance de la boucle de défaut constitué du conducteur 
neutre et du conducteur de protection du circuit.

Z’s est l’impédance de la boucle de défaut constitué du conducteur de 
phase et du conducteur de protection du circuit.
U est la tension composée du circuit.

Uo est la tension simple du circuit.

Ia est le courant minimum assurant le fonctionnement du dispositif de 
protection dans le temps prescrit.

� Le temps de coupure prescrit est donné par la tableau 4.1.3.1.5.6 
des NIBT, soit de 0.4s pour un réseau 230/400V sans neutre, et 
0.8s pour un réseau avec neutre. La nouvelle NFC 15-100 n’admet 
plus qu’un temps de coupure de 0.4s pour une installation 
230/400V.
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� Dans le cas  de masses non interconnectées, la protection sera réalisée par 
des DDR individuels ou collectifs ( un DDR par groupe de masse). Cette 
disposition se rencontre rarement dans la pratique, car en règle générale, 
on interconnecte toutes les masses.

� Dans le cas de masses interconnectées, la protection pourra se faire par 
des disjoncteurs. La protection par fusible ne peut être envisagée pour un 
problème de protection du neutre, qui sera vu au point suivant.

� Les caractéristiques des courbes de déclenchement seront choisies en 
fonction du courant de défaut présumé, soit la moitié du courant de court-
circuit au récepteur considéré.

Exemple: un courant de court-circuit de 220 A a été mesuré à une 
prise de courant protégé par un dispositif 16A type C. Le courant de défaut 
présumé sera donc de 110A. Le disjoncteur devra être remplacé par un 
courbe B, ou compléter par un DDR, afin de garantir le temps de coupure.

4– Adaptation des dispositifs de protection au courant de 
double défaut.
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• La protection du conducteur neutre est impérative en schéma IT, 
dans le cadre de la protection contre les courts-circuits et par voie 
de conséquence dans le cas de la protection contre les contacts 
indirects.

• Elle peut être réalisée selon deux méthodes (NIBT 4.7.3.3.2.2  /  
NFC 15-100 431.2.2).

– Protection du conducteur neutre par un dispositif de protection placé en amont 
(disjoncteurs à pôles accouplés avec protection du neutre).

– Protection par DDR dont le courant  différentiel nominal de déclenchement est 
au plus égal à 0.15 fois le courant admissible dans le conducteur neutre. Dans
ce cas précis les DDR doivent être des disjoncteurs différentiels dont le pouvoir 
de coupure est adapté au courants de court-circuit présumés dans l’installation. 
Les interrupteurs différentiels ne conviennent généralement pas. La norme NFC 
15-100 précise que ce DDR peut être commun à un ensemble de circuits 
terminaux si les conditions suivantes sont réunies:

• Chacun de ces circuits est protégé contre les contacts indirects par le dispositif de 
protection contre les surintensités placé à son origine.

• Les canalisations sont de même nature et admettent le même courant admissible.
• Les conducteurs sont de même sections 
• Les dispositifs de protection contre les surintensités sont de même courant assignés et 

de mêmes caractéristiques de déclenchement.

3 – Protection du neutre
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Exemple de protection du conducteur neutre par un dispositif placé en amont:

disjoncteurs bipolaires protégeant des départs monophasés 230V.

Lors de la vérification des installations, on s’assurera que le type de disjoncteur utilisé
est correct.
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Exemple de protection du conducteur neutre par un DDR commun à un 
ensemble de circuits terminaux.

- Dispositif DDR de courant nominal au 
plus égal à 0.15 fois le courant 
admissible dans le neutre des circuits 
en aval. Exemple: section de 1.5mm2, 
Iz=17.5A, Idn maxi= 17.5x0.15=2.6A.

- dispositifs de protection situés aval de 
calibre et de caractéristiques 
identiques.

- sections identiques, de même courant 
admissibles.
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4 – Adaptation des dispositifs de protection à la 
tension de double défaut.

FAUX !

La tension nominale doit 
être égale à la tension  
pouvant apparaître au 
bornes du dispositif de 
protection en cas de double 
défaut.

Dans le cas d’un réseau 
230/400V, elle est égale à
400V !


